
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Réunion d’informations 
10 janvier 2026 

Institut de la Providence - Wavre 

IPW 
Une école qui fait grandir 

ses élèves 



 

 

Le P90, la clé pour améliorer la dynamique d’apprentissage 
des élèves 

 

 

Objectifs du projet 

Être bien dans son école permet d’être bien dans ses apprentissages. C’est la raison pour laquelle l’Institut de la 

Providence évolue avec les besoins des élèves.  

Ainsi, l’organisation en périodes de 90 minutes (P90) permet aux élèves de développer davantage encore les 

compétences recherchées dans la société : autonomie, collaboration, coopération et dépassement de soi. 

Apprendre autrement avec le P90 

Dans le P90, la structure de la journée à l’école est réorganisée autour de périodes de 90 minutes de cours, à 

l’exception d’une période de 45 minutes toujours présente le mercredi.  

Concrètement, ce regroupement 

d’heures de cours permet de dégager 

une période, à savoir le jeudi en fin de 

journée, afin de réattribuer ce moment 

à d’autres activités :  

Les élèves de 1e-2e: ateliers de 

Remédiation, Consolidation et 

Dépassement (RCD). 

Les élèves de 3e-4e-5e-6e-7e : ateliers 

découvertes : ludiques, artistiques, 

sportifs, culturels… dont un des 

objectifs est d’acquérir des 

compétences complémentaires à celles 

acquises en classe ainsi que des 

moments « Coup de Pouce » avant des 

examens. 

      

Cette période du jeudi est un moment privilégié pour les élèves afin qu’ils puissent apprendre autrement, être mieux 

préparés pour la suite de leur parcours et ainsi favoriser leur réussite. 

Un nouveau rythme tout au long de l’année 

Ces activités se déroulent les jeudis après-midi et changent toutes les trois semaines. En tout, 6 sessions de trois 

semaines sont donc organisées sur l’année. Les jeudis précédant une session d’examens sont quant à eux 

automatiquement des « Moments coup de pouce », afin de préparer les élèves à leurs examens (remédiation, 

rappels…). Les jeudis restants sont dédiés à d’autres activités de vivre-ensemble, de concertation avec l’équipe 

éducative, etc.  

Le P90, autant d’opportunités pour chaque élève de s’épanouir et d’acquérir toutes les compétences nécessaires 

afin de devenir le citoyen et l’adulte demain.  



 

Etre élève au 1er degré, c’est… 

 

 

  

•Activités complémentaires

•Orientation / projet de l’élève

•Information sur les options

•Collaboration avec le CPMS

•Journées découvertes (salon 
éducation, ateliers concrets...)

•Large choix d'options dans 
l'école

•Journée d'accueil

•Classes vertes

•Classes à taille humaine

•Cercles de parole

•Équipe "Ecout’émoi"

•Initiation Pleine Conscience

•Ammassado

•Animation à l'utilisation des 
médias

•Suivi par l'équipe éducative : 
titulaire, éducatrice, équipe 
enseignante et Direction

•Contacts réguliers via le journal 
de classe

•Réunions des parents

•Collaboration CPMS, PSE...

•Etude surveillée du soir

•Pédagogie active, jeux de société, 
pédagogie coopérative par 
objectifs, classe flexible

•Journée sportive, Cap sciences, 
visites pédagogiques

•Période de Remédiation -
Consolidation - Dépassement 
rattrapages

•Activités de Soutien et de Projet  
(2S) ou Travaux dirigés (2C)

•Évaluation: mise en place                     
progressive d'une session                      
de bilans

•Cellule "10Positif"

•Smartschool

•Tableau interactif et   
équipement                                         
multimédia Apprendre

Etre 
Accompagné

S'orienter
Vivre 

ensemble



 

Grille horaire 1e Commune (1C) 

 

 

Formation commune 

 Religion 2h 

 Éducation physique (dont 1 h de natation) 3h 

 Français et langues anciennes  6h 

 Mathématique 5h 

 Langue Moderne1 (Néerlandais ou Anglais) 4h 

 Sciences 3h 

 Formation historique et géographique  4h 

 Éducation Culturelle et artistique  2h 

 Formation manuelle, technique, technologique et 

numérique 

3h (1FMTT + 2N) 

TOTAL : 32h 

 

  + 2h de « Remédiation-Consolidation – Dépassement » (RCD) pour tous 

      

Cette grille est donnée à titre indicatif et dépend du Tronc Commun ainsi que des informations gouvernementales.  

  



 

 

Grille horaire 2e  Commune (2C) – 2e  Supplémentaire (2S) 

 

 

2C 2S 

 Religion 2h Religion 2h 

 Éducation physique (dont 1 h de natation) 3h Éducation physique (dont 1 h de natation) 3h 

 Français et langues anciennes  6h Français et langues anciennes  6h 

 Mathématique 5h Mathématique 5h 

 Langue Moderne1 (Néerlandais ou Anglais) 4h Langue Moderne1 (Néerlandais ou Anglais) 4h 

 Histoire, géographie 4h Histoire, géographie  4h 

 Sciences 3h Sciences 3h 

 PECA/art/ musique  2h PECA/art/ musique 2h 

 FMTT/N 2h FMTT/N 2h 

 Remédiation – Renforcement  2h Remédiation – Renforcement  2h 

 Option/orientation 1h Option/orientation 1h 

 

  



 

 

Offre scolaire de l’Institut 

 

 

 

 

1er degré 

                                                                         1er degré commun 

Enseignement général 

                                                                          Latin 4h – Grec 4h 

                                                                          Néerlandais 2h - 4h - 4h+2h - Anglais 2h - 4h 

                                                                          Espagnol 4h  

                                                                          Mathématique 4h - 6h - 6h+2h 

                                                                          Sciences 3h - 5h - 6h 

                                                                          Sciences économiques 4h 

                                                                          Informatique 2h 

                                                                          Sciences sociales et éducatives 8h (technique de transition)  

                                                                          Sciences paramédicales 11h (technique de transition)  

                                                                          Activités complémentaires : histoire de l’art, complément de français, 

                                                                                                                            sport, art dramatique, expression plastique. 

Enseignement de qualification technique 

                                                                         Gestion et Technicien(ne) en comptabilité  

                                                                         Techniques sociales et Aspirant(e) en nursing 

Agent d’éducation 

Enseignement de qualification professionnel 

                                                                         Services sociaux  

                                                                         Puériculture  

                                                                         Aide-soignant(e)  



 

Procédure d’inscription 2026-2027 

 

Pour le 26 janvier au plus tard  Les écoles fondamentales ou primaires transmettent les formulaires uniques 

d’inscription (FUI) aux parents des élèves de 6ème primaire. 

Du 2 février au 6 mars inclus Phase d’enregistrement des inscriptions en 1ère année commune du 

secondaire. Pendant ces cinq semaines, la chronologie des dépôts des 

formulaires d’inscription dans les établissements secondaires n’a pas 

d’importance. Seules les demandes introduites pendant cette période font, là 

où c’est nécessaire, l’objet d’un classement. 

Du 6 mars au 19 avril inclus  Aucune demande d’inscription ne peut être enregistrée 

A partir du 20 avril Reprise des inscriptions, l’ordre chronologique reprend ses droits. Les 

demandes d'inscription sont classées à la suite des demandes enregistrées 

entre le 2 février et le 6 mars.  
 

 

 

 

Inscription en 1C à l’IPW 

 

➢ Où ?  

Secrétariat de l’Institut de la Providence, rue de Nivelles, 52 à 1300 Wavre 

➢ Comment ?  

Sur rendez-vous au 010/23 31 27 ou via l’adresse inscription@providence-wavre.be. 

➢ Avec quoi ? 

Se munir du Formulaire Unique d’Inscription (FUI), du volet confidentiel sous enveloppe et de la carte 

d’identité de l’élève. 

 

 

 

A vos agendas 

 

• 10 janvier 2026 à 10h00 : Matinée d’information pour l’entrée en 1ère commune. 

• 10 avril 2025 de 16h00 à 20h00 : soirée « Portes Ouvertes ». 

 

 

 

 

mailto:inscription@providence-wavre.be


 

 

Vous avez besoin de plus d’informations ? Vous avez des questions en suspens ? Vous souhaitez suivre nos 

actualités ? N’hésitez pas à utiliser les différents canaux d’information disponibles repris ci-dessous ! 

 

 

Le site Internet de l’Institut 

 

Rendez-vous sur notre site internet à l’adresse  https://secondaire.providence-wavre.be/     

et en scannant le code QR ci-contre pour les informations liées au P90  

 

 

La Newsletter de l’Institut 

 

Restez informés en vous inscrivant via le code QR à notre newsletter qui reprend les 

actualités de l’école.  

 

 

Des questions ? 

 

N’hésitez pas à nous contacter  

• par mail  contact@providence-wavre.be  

• par téléphone : 010/23.31.10 

 

 

Nous sommes également présents sur Facebook ! 

 

Découvrez semaine après semaine nos élèves et nos équipes en action !  

 

                   Suivez-nous sur Facebook ! 

                   « Institut de la Providence Wavre - Section Secondaire » 

 

 

Envie d’en savoir plus ? 

https://secondaire.providence-wavre.be/
mailto:contact@providence-wavre.be

